
 
 

Enseignant.e de français langue étrangère 
 
 

Contexte : 
 
L’Alliance Française de La Réunion est une structure créée en juillet 2023. Conformément aux statuts des 
Alliances Françaises en France, c’est une association à but non lucratif, elle exerce des prestations de 
cours et de certifications payantes. Elle dépend de la convention collective de l’enseignement privé 
indépendant (2691). 
Le territoire réunionnais accueille chaque année de nouveaux arrivants principalement issus de la zone 
océan Indien et d’un nombre plus restreint de personnes en provenance d’autres pays.  
L’Alliance propose des cours de français et des certifications officielles : TCF sous toutes ses déclinaisons, 
DELF-DALF, DFP-TEF, Examen civique. 
L’AF est située dans le chef-lieu, à Saint-Denis, dans le quartier bas de la rivière au 4 ruelle tortue. Elle lie 
des partenariats avec d’autres établissements qui accueillent une partie de ses activités de certification et 
de cours. 
L’équipe est composée: 

-​ du conseil d’administration: 7 membres, dont 3 membres du bureau qui assurent la gestion et le 
fonctionnement de la structure à titre bénévole,  

-​ d’une directrice pédagogique qui assure l’encadrement des cours et des certifications, 
-​ d’une enseignante FLE 

Des enseignants et formateurs indépendants interviennent ponctuellement pour des prestations de cours 
ou de certifications. 
L’Alliance souhaite opérer un recrutement afin de remplacer l’enseignante actuellement en poste et qui 
quitte ses fonctions à la fin du mois de mai. 
 
 
Tâches requises par le poste : 
 

-​ enseignement de cours en français professionnel (Hôtellerie, Tourisme, Restauration) 
-​ enseignement de cours de FLE général extensifs (adultes, tous les niveaux du CECR) 
-​ enseignement de cours de FLE général intensifs (adultes, tous les niveaux du CECR) 
-​ enseignement de cours individuels 
-​ enseignement de cours de préparation aux certifications DELF/DALF, TCF, DFP et TEF 
-​ examinateur et correcteur DELF et DALF 
-​ examinateur TCF, TEF et DFP 
-​ formation de formateurs (ponctuellement) 
-​ tâches induites (cf liste détaillée dans la convention collective) 

 
Equipe : 
 
La personne recrutée sera encadrée par la directrice pédagogique et les membres du bureau. Elle pourra 
ponctuellement travailler conjointement avec des enseignants indépendants.  
 
Temps de travail : 
 

-​ temps de travail hebdomadaire modulé: le face à face pédagogique varie d’une semaine à l’autre 
-​ temps de face à face pédagogique hebdomadaire moyen: 22 heures par semaine 
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Conditions d’emploi : 

- quotité : 100%, emploi à temps plein
- salaire: voir avec l'Alliance Française
- convention collective applicable: enseignement privé indépendant
- contrat à durée déterminée de 6 mois (du 1er juin au 30 novembre 2026), renouvelable

Contraintes territoriales : il est important pour les candidats de prendre en compte ces contraintes 
spécifiques au territoire de La Réunion 

- le coût de la vie est supérieur à celui de la France hexagonale
- la conditions de circulation sont difficiles à l’échelle du département : il est préférable de résider

dans le chef lieu pour limiter les déplacements

Profil recherché : 

Diplôme : 
- Master FLE

Habilitations en cours de validité : 
- DELF-DALF (obligatoire)
- TCF (appréciée)
- DFP (appréciée)
- TEF (appréciée)

Expérience professionnelle : 
- dans le domaine de l’enseignement du FLE (obligatoire)
- dans le domaine du FOS ou du français professionnel (obligatoire)
- dans le domaine des certifications (obligatoire)
- dans la formation de formateur (appréciée)
- dans le réseau culturel français, AF et IF, (appréciée)
- dans le réseau associatif (appréciée)

Autres: 
- titulaire du permis B : les formations peuvent avoir lieu en dehors de Saint-Denis de façon

ponctuelle
- proximité résidentielle compte tenu des difficultés de déplacement

Pour postuler : adresser à Madame la Présidente - presidence@aflareunion.org 
- Curriculum Vitae
- lettre de motivation
- extrait de casier judiciaire de moins de 3 mois

Date de prise de fonction: 
lundi 1er juin 2026 

Date limite de candidature: 
vendredi 24 avril 2026  

Seules les personnes retenues pour un entretien seront contactées. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/conv_coll/id/KALITEXT000019593665?cidKaliCont=KALICONT000019593660&page=1&query=%22temps+de+travail%22&rawQuery=temps+de+travail&searchField=ALL&searchType=ALL&tab_selection=kali

